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Vu	que	des	inondations	affectent	toujours	les	secteurs	
de	la	Baie,	de	Terrasse	Robillard	et	de	la	rue	Fournier,	
sur	 le	 territoire	 de	 la	Municipalité	 de	 Saint-André-
d’Argenteuil,	 lesquelles	 nécessitent	 la	mise	 en	 place	 
de différentes mesures pour assurer la sécurité de  
la	population;

Vu	que	le	maire	de	la	Municipalité	de	Saint-André-
d’Argenteuil,	monsieur	 Stephen	Matthews,	 a	 déclaré	
l’état	d’urgence	le	vendredi	14	avril	2023,	à	16	h,	pour	
une	période	de	48	heures,	le	conseil	municipal	ne	pouvant	
se	réunir	en	temps	utile;

Vu	que	cet	état	d’urgence	a	été	renouvelé	pour	une	
période	additionnelle	de	cinq	jours,	sous	réserve	de	l’auto-
risation du ministre, par la résolution numéro 2023-04-
R068 adoptée par le conseil municipal le samedi 15 avril 
2023	à	14	h;

Vu	que	cet	état	d’urgence	a	été	renouvelé	pour	une	
période	additionnelle	de	cinq	jours,	sous	réserve	de	l’auto-
risation du ministre, par la résolution numéro 2023-04-
R071 adoptée par le conseil municipal le jeudi 20 avril 
2023	à	16	h;

Vu	que	cet	état	d’urgence	a	été	renouvelé	pour	une	
période	additionnelle	de	cinq	jours,	sous	réserve	de	l’auto-
risation du ministre, par la résolution numéro 2023-04-
R074 adoptée par le conseil municipal le mardi 25 avril 
2023	à	18	h;

Vu	que	la	situation	sur	son	territoire	demeure	préoc-
cupante,	la	Municipalité	de	Saint-André-d’Argenteuil	a	
renouvelé de nouveau, par sa résolution numéro 2023-
04-R077, la déclaration d’état d’urgence pour une période 
de	cinq	jours,	se	terminant	le	vendredi	5	mai	2023,	lors	
d’une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 
dimanche	30	avril	2023	à	18	h;

Vu	que	le	renouvellement	de	l’état	d’urgence	doit	être	
autorisé	par	le	ministre;

En	 conséquence,	 j’autorise	 la	 Municipalité	 de	 
Saint-André-d’Argenteuil	à	renouveler	l’état	d’urgence	
local	déclaré	le	vendredi	14	avril	2023	à	16	h	pour	une	
période	 additionnelle	 de	 cinq	 jours,	 se	 terminant	 le	 
vendredi 5 mai 2023.

Québec,	le	12	mai	2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

79816

A.M., 2023
Arrêté 2023-001 de la ministre des Ressources  
naturelles et des Forêts en date du 8 mai 2023

Concernant	la	réserve	à	l’État	des	substances	miné-
rales faisant partie des terrains nécessaires aux fins du 
projet d’implantation d’installations éoliennes pour 
le parc Apuiat situées dans la région administrative 
de	 la	 Côte-Nord,	municipalité	 régionale	 de	 comté	 
de Sept-Rivières

La	 ministre	 des	 Ressources	 naturelles	 et	 
des	Forêts,

Vu le premier alinéa de l’article 17 de la Loi sur les 
mines	(chapitre	M-13.1)	prévoyant	que	cette	loi	vise	à	
favoriser, dans une perspective de développement durable, 
la	prospection,	la	recherche,	l’exploration	et	l’exploita-
tion des substances minérales, et ce, tout en assurant aux 
citoyens	du	Québec	une	juste	part	de	la	richesse	créée	par	
l’exploitation de ces ressources et en tenant compte des 
autres	possibilités	d’utilisation	du	territoire;

Vu	le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’article	304	
de	cette	loi	suivant	lequel	la	ministre	peut	notamment,	
par	 arrêté,	 réserver	 à	 l’État	 toute	 substance	minérale	 
faisant	partie	du	domaine	de	l’État	et	nécessaire	à	tout	objet	
qu’elle	juge	d’intérêt	public;

Vu le décret numéro 466-2017 du 10 mai 2017  
remplaçant le décret numéro 928-2005 du 12 octobre 2005 
qui	a	été	modifié	par	 les	décrets	numéro	647-2007	du	 
7 août 2007, numéro 1177-2009 du 11 novembre 2009  
et numéro 1246-2013 du 27 novembre 2013, suivant 
lequel	 le	 gouvernement	 a	 approuvé	 le	 Programme	 
d’attribution	des	terres	du	domaine	de	l’État	pour	l’implan-
tation	d’éoliennes;

Considérant	qu’il	 est	 d’intérêt	 public	 de	 réserver	
à	 l’État	des	 terrains	aux	fins	de	projets	d’implantation	 
d’installations	d’éoliennes;

Vu	l’article	52	de	cette	loi	suivant	lequel	la	ministre	
peut,	sur	un	terrain	réservé	à	l’État,	subordonner	son	accep-
tation	à	des	conditions	et	obligations	qui	peuvent	notam-
ment	concerner	les	travaux	à	effectuer	sur	le	terrain	qui	
fera	l’objet	d’un	claim;

Vu	 le	quatrième	alinéa	de	 l’article	304	de	cette	 loi	
suivant	lequel	la	ministre	peut,	par	arrêté,	permettre,	aux	
conditions	qu’elle	fixe,	sur	un	 terrain	réservé	à	 l’État,	
que	 certaines	 substances	minérales	 qu’elle	 détermine	
puissent	faire	l’objet	de	recherche	minière	ou	d’exploi-
tation	minière;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 mai 2023, 155e année, no 21 1963

Vu	le	cinquième	alinéa	de	l’article	304	de	cette	loi	sui-
vant	lequel	l’arrêté	pris	en	vertu	de	cet	article	entre	en	
vigueur	le	jour	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle du 
Québec	ou	à	toute	autre	date	ultérieure	qui	y	est	indiquée;

Vu	l’article	382	de	cette	loi	suivant	lequel	la	ministre	
des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	est	chargée	de	
l’application	de	la	Loi	sur	les	mines;

Arrête	ce	qui	suit	:

Réserve	 à	 l’État	 les	 substances	 minérales	 faisant	 
partie des terrains nécessaires au projet d’implantation  
des installations éoliennes Apuiat, identifiés sur les  
feuillets	SNRC	22G/11	et	22G/14,	dont	les	périmètres	 
sont	définis	et	représentés	sur	la	carte	préparée	en	date	
du	21	février	2022	et	déposé	aux	archives	de	la	Direction	
générale de la gestion du milieu minier, dont copie est 
annexée	au	présent	arrêté;

Subordonne l’exercice d’activités minières sur ces ter-
rains	aux	conditions	et	obligations	qui	seront	déterminées	
par	la	ministre;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publica-
tion	à	la	Gazette officielle du Québec.

Québec,	le	8	mai	2023

La ministre des Ressources naturelles et des Forêts,
Maïté	Blanchette	Vézina
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